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CHAPITRE 1  - ALIMENTATION    EN    EAU      POTABLE  

Ossature du système d’alimentation en eau potable 

 

La commune de Saint-Etienne-du-Rouvray possède une station de captage d’eau potable 

(3 forages, protégés par arrêtés de novembre 1985, sur le secteur de La Chapelle) qui 

compte parmi les plus importantes de l’intercommunalité. L’eau consommée à Saint-

Etienne-du-Rouvray provient en grande majorité de ce captage ; l’apport en eau potable 

est complété par le forage de Moulineaux, récemment reconstruit. 

 

Production d’eau potable 

 

1 – Ressource  

La ville de Saint-Etienne-du-Rouvray est alimentée en eau potable principalement par 

le captage de la source située sur le secteur de la Chapelle ;  

L’apport en eau est sécurisé par les systèmes de production de Moulineaux et de 

Rouen permettant la continuité de l’alimentation en cas de crise ou d’arrêt de la 

station de production de la Chapelle. 

L’usine de la Chapelle a permis en 2008 la production de 20 310 m³ par jour en 

moyenne pour une capacité de production de 50 000 m³ par jour. Elle dispose donc 

d’une marge de production permettant de répondre aux besoins d’un développement 

de l’urbanisation. 

 

2 – Stockage  

La capacité de stockage actuelle permet de disposer d’une réserve mobilisable de 27 

375 m³ pour un volume de production moyen journalier de 20 000 m³. Cette capacité 

de stockage permet un développement de la consommation de près de 10 000 m³ 

par jour.  

En fonction de l’importance du développement urbain, le renforcement de la capacité 

de stockage et son rapprochement des zones de consommation pourrait être à 

envisager par la création éventuelle d’un réservoir. 

 

3 – Dispositif d’adduction  

Le plan des canalisations d’importance prioritaire adduction et refoulement est joint 

aux annexes sanitaires 
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CHAPITRE 2 - ASSAINISSEMENT              

 

Sont jointes aux annexes sanitaires les documents fournis par la CREA : 

- notice de présentation du système d’assainissement raccordé à la station STEP 

Emeraude. 

- Règlement d’assainissement non collectif 

- Plan des canalisations d’importance prioritaire adduction et refoulement 
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1. La notice de présentation du système d’assainissement raccordé à la station 

STEP Emeraude. 

 
 

 

 

 

 



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Etienne-du-Rouvray 
Annexes sanitaires – Janvier 2011 

6 sur 19 

 



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Etienne-du-Rouvray 
Annexes sanitaires – Janvier 2011 

7 sur 19 

 
 



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Etienne-du-Rouvray 
Annexes sanitaires – Janvier 2011 

8 sur 19 

 

 



Plan Local d’Urbanisme de Saint-Etienne-du-Rouvray 
Annexes sanitaires – Janvier 2011 

9 sur 19 

2. Règlement d’assainissement non collectif 
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Plan des canalisations d’importance prioritaire adduction et refoulement 
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CHAPITRE 3 – COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

 

Collecte des ordures ménagères et déchets verts 

 

La collecte des déchets est une compétence de la CREA ; les ordures ménagères sont 

collectées les mêmes jours sur l’ensemble de la commune, le lundi et le jeudi matin. Les 

déchets recyclables seront ramassés partout le mercredi matin et les déchets verts sont, 

eux, collectés le vendredi. En outre, 61 colonnes vertes sont spécialement prévues pour 

la collecte du verre. 

 

 

Déchetterie 

 

La CREA met à disposition des Stéphanais neuf déchetteries sur l’Agglomération, dont 

celle implantée sur le territoire de Saint-Etienne-du-Rouvray, rue Désiré Granet. 

 

La déchetterie accepte les gravats inertes, les encombrants, les déchets verts, la ferraille, 

le bois, les déchets toxiques (excepté plastiques et amiante), les cartons d'emballage, le 

verre et les journaux. 


